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Prêts de Haut de Bilan Bonifiés - (PHB 2.0 – Constructions vertes) 
Contreparties à fournir sous forme de droits de réservation à Action Logement Services 

01/09/2023 

 

Suite à la souscription lancée par la Banque des Territoires au titre du dispositif « prêts de haut de 

bilan bonifiés » (PHB 2.0 – Constructions vertes), le processus suivant sera à mettre en œuvre pour 

identifier les contreparties sous forme de droits de réservation. 

Tout prêt de haut de bilan distribué par la Banque des Territoires, bonifié par Action Logement 

Services, donne droit à des contreparties sous forme de droits de réservation au bénéfice exclusif 

d’Action Logement Services.  

 

1.  REPONSE A LA SOUSCRIPTION  

Dans sa réponse à la souscription, l’opérateur devra fournir la liste détaillée des opérations à financer 

au titre du PHB 2.0 – Constructions Vertes à la date de réponse à la souscription, à l’aide du tableau 

Excel joint (liste des opérations sur agréments 2023 pour les OLS et les MOI), avec permis de 

construire déposé à compter du 1er janvier 2022, afin de permettre de déterminer le volume de 

contreparties qu’il devra accorder à Action Logement Services selon les modalités précisées ci-après.  

 

2.  NOTIFICATION DE L’ENVELOPPE PHB 2.0  

La notification d’un montant d’enveloppe PHB 2.0 se fera par mail à l’opérateur, co-signée par la 

Banque des Territoires et par Action Logement Services.  

Cette notification rappellera, outre le montant de l’enveloppe, l’engagement de l’opérateur à fournir 

à Action Logement Services des contreparties sous forme de droits de réservation. 

 

3.  NEGOCIATION DES CONTREPARTIES  

Dès la notification de l’enveloppe PHB 2.0, une négociation s’engagera entre l’opérateur et chaque 

Délégation Régionale d’Action Logement Services concernée, sur la base de la programmation 

transmise.  

Un montant donné de PHB 2.0 donne droit, pour Action Logement Services, à un certain nombre de 

droits de réservation, calculé en fonction de leur localisation : par région, par zone Scellier ou 

territoires spécifiques.  

Le nombre de contreparties accordées au titre des opérations financées par le PHB 2.0 

(Constructions vertes) sera négocié en fonction des besoins en logement des salariés identifiés par 

Action Logement Services sur les territoires concernés, dans la limite des capacités de l’opération en 

termes de droits de réservation sur des opérations neuves ou existantes. 

Les droits uniques seront décomptés en fonction du nombre d’entrées dans les lieux (signature de 

baux) des candidats locataires présentés par Action Logement Services. 
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A noter : sur une même opération, des financements PHB 2.0 et des prêts amortissables Action 

Logement Services pourront être cumulés. Les prêts amortissables d’Action Logement Services 

donneront également lieu à des contreparties déterminées selon le barème d’Action Logement 

Services.  

 

Types de droit de réservation possibles :  

 

Pour les opérations de logements familiaux ordinaires 

-  Droit Unique (DU) de réservation d’un logement neuf (1er tour) 

- Droit Unique (DU) de réservation d’un logement ancien (sur le parc existant) 

 

Pour les structures collectives 

-  Droit de Suite (DS) de réservation d’un logement (sur la durée du prêt - 40 ans) 

 

4.  CONVENTIONNEMENT DE L’ENVELOPPE PHB 2.0 (CONSTRUCTIONS VERTES) ET DES 

CONTREPARTIES  

Cette négociation devra aboutir avec précision sur la nature des contreparties en droit unique pour 

les logements familiaux (neuf et parc existant), ainsi qu’en droit de suite sur les structures collectives 

(neuf et parc existant), que l’opérateur devra fournir sous forme de droit de réservation au bénéfice 

d’Action Logement Services.  

• A l’issue de la notification, l’opérateur se verra proposer électroniquement le montant 

maximum de son enveloppe de PHB 2.0 – Constructions vertes. Il aura la possibilité de 

l’accepter, de le refuser, ou de modifier ce montant à la baisse, ce qui donnera lieu, le cas 

échéant, à l’ouverture de son enveloppe sur le site client de la Banque des Territoires. 

 Il pourra alors faire des demandes de prêts sur cette enveloppe. 

• Une convention de réservation sera également établie entre l’opérateur et Action Logement 

Services pour permettre le suivi opérationnel des mises à disposition des différentes 

contreparties négociées, pour fin juin 2024 au plus tard. 

La signature de la convention de réservation entre Action Logement Services et l’opérateur sera une 

condition nécessaire préalable à la signature des contrats de prêt avec la Banque des Territoires. 

À tout moment durant le processus, chaque opérateur pourra contacter le référent d’Action 

Logement Services de la région d’intervention (cf. liste jointe des référents et de leurs coordonnées 

en annexe) pour toute question liée aux contreparties, au titre de ce dispositif PHB 2.0 

(Constructions vertes). 


